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Résumé  

À l'ère du numérique, les méthodes d'enseignement traditionnelles commencent à avoir 

de la concurrence sur le terrain. Grâce aux médias numériques, il devient de plus en plus 

difficile de distinguer entre l’apprentissage formel, non formel et informel, ouvrant ainsi 

la voie à de nouvelles opportunités d'exposition à la langue. Les réseaux sociaux, les 

plateformes audiovisuelles, les podcasts, les jeux vidéo, etc. offrent une stratégie 

différente pour l'acquisition des langues étrangères en dehors du cadre institutionnel.  

Ce travail a pour but d'analyser l'impact de l'apprentissage informel sur l'acquisition du 

FLE (français langue étrangère). Nous explorerons comment cet apprentissage contribue 

au développement des compétences communicatives langagières décrites par le Cadre 

Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL, 2001).  

Pour cela, nous examinerons comment les médias numériques ont transformé l’autonomie 

des apprenants, la motivation et le processus d’apprentissage tout entier. Dans cette 

perspective, nous présenterons l’apprentissage comme un processus continu qui dépend 

du parcours personnel de chaque apprenant, où l’enseignant doit devenir un médiateur 

entre apprentissage formel et informel, sans pour autant chercher à formaliser ce dernier, 

mais plutôt à repenser les pratiques didactiques actuelles du FLE. Cette réflexion 

s’appuiera à la fois sur différentes études empiriques des didacticiens et sur une enquête 

par questionnaire adressée aux apprenants de FLE. Nous conclurons ce mémoire en 

offrant quelques propositions pédagogiques pour exploiter en classe les contenus 

numériques préférés des apprenants et pour les encourager à en faire un meilleur usage 

dans leur apprentissage autonome. 
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1. Introduction 

Nous vivons dans un monde qui change constamment à cause d’une 

mondialisation accélérée et un développement technologique continu. En effet, les 

technologies numériques ont transformé tous les aspects de la vie humaine, qui est plus 

que jamais interconnectée. Aujourd’hui, avec quelques clics on peut parler avec une 

personne à l’autre bout du monde, chercher n’importe quelle information ou tutoriel, 

regarder des films et des séries sans limites de temps ni d’espace dans n’importe quelle 

langue, et travailler à domicile, entre autres. 

Dans ce contexte, où le numérique fait partie de notre quotidien, la didactique des 

langues doit faire face à une réalité nouvelle dans laquelle apprendre devient une activité 

hétérogène, plus dynamique et souvent invisible, dépassant les cadres traditionnels de 

l’enseignement. Les technologies de l’information et de la communication (TIC) 

deviennent ainsi plus qu’un simple outil. Celles-ci mettent le savoir à la portée de tous et 

redéfinissent les rôles, les espaces et les temps de l’apprentissage, et contribuent à un 

changement de perspective fondé sur l’accessibilité, la flexibilité et l’autonomie des 

apprenants.  

Dans le domaine des langues étrangères et, en particulier du français langue 

étrangère (FLE), cette révolution défie la didactique traditionnelle et affaiblit les 

frontières entre l’apprentissage formel, non formel et informel. En effet, grâce aux médias 

numériques, les apprenants peuvent s’exposer aujourd’hui à la langue française tous les 

jours en dehors de la salle de classe, à travers des activités spontanées, comme le 

visionnage de séries en version originale, l’écoute de podcasts, les interactions sur les 

réseaux sociaux ou encore les jeux vidéo avec une interaction internationale. Ces 

pratiques, qui dérivent de l’apprentissage informel, sont caractérisées principalement par 

leur dimension ludique et leur fixation dans la vie quotidienne. Elles font l’objet d’un 

intérêt croissant dans la recherche, vu qu’étant spontanées et motivantes, elles placent 

l’apprenant au centre du processus et favorisent l’amélioration de ses compétences 

linguistiques.  

Ainsi, l’usage d’Internet pose plusieurs questions en rapport avec l’apprentissage 

informel : comment les plateformes numériques peuvent-elles être utilisées comme outils 

pour ce type d’apprentissage ? Quelle est la relation entre les pratiques d’apprentissage 

autonomes et les situations d’enseignement encadrées ?  
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Dans cette perspective, ce travail se propose d’analyser l’apprentissage informel 

du FLE à l’ère du numérique, en examinant ses apports et ses limites pour le 

développement des compétences communicatives définies par le Cadre Européen 

Commun de Référence pour les Langues (CECRL). Nous présenterons d’abord 

l’évolution des approches didactiques et des conceptions de l’apprentissage (cf. 2.1), ainsi 

que la typologie des apprentissages (formel, non formel et informel) (cf. 2.2), puis les 

caractéristiques et les enjeux de l’apprentissage informel (cf. 2.3). Nous nous attacherons 

ensuite à décrire une nouvelle approche didactique, « l’approche écologique » (cf. 2.4), 

afin de comprendre comment l’environnement conditionne le processus d’apprentissage, 

et comment les médias numériques participent à l’acquisition des langues étrangères (cf. 

2.5). De plus, nous mettrons l’accent sur le rôle de l’apprentissage informel dans le cadre 

du FLE, notamment en considérant les profils des apprenants (cf. 2.6.1), les apports du 

CECRL en lien avec ce type d’activités (cf. 2.6.2) et les enjeux pédagogiques qui en 

découlent (cf.2.6.3). Postérieurement, nous présenterons les résultats de l’enquête menée 

auprès des apprenants de langues étrangères (LE) et de FLE, afin d’identifier leurs 

pratiques numériques, leurs perceptions et leurs motivations. En dernier lieu, nous 

présenterons une proposition didactique dans le but d’offrir une alternative pédagogique 

qui intègre les pratiques numériques informelles dans l’enseignement du FLE (cf. 4).   

Cette démarche méthodologique vise à vérifier nos hypothèses selon lesquelles 

les pratiques informelles constituent un outil précieux qui favorise la motivation, 

l’autonomie et le développement des compétences communicatives langagières des 

apprenants. En outre, nous croyons qu’une approche pédagogique intégrant ces pratiques 

numériques informelles au cadre institutionnel contribuerait de manière plus efficace au 

développement ciblé des compétences définies par le CECRL. 

Partant de ces hypothèses, nous allons adopter un cadre théorique pertinent qui 

nous permettra d’examiner en profondeur notre objet d’étude.  

 

2. Cadre théorique  

Ce travail analyse l’apprentissage informel en tant qu’outil pédagogique dans 

l’enseignement/apprentissage des langues étrangères, en particulier, du Français Langue 

Étrangère. À cet égard, nous devons aborder les différentes approches didactiques et les 
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conceptions de l’apprentissage, notamment dans la Didactique des Langues Étrangères, 

afin de mieux comprendre la place qu’occupent aujourd’hui l’apprentissage informel et 

les médias numériques dans le FLE.  

 

2.1. Évolution des approches didactiques et des conceptions de l'apprentissage 

Avant de présenter une brève description de l’évolution des approches 

didactiques, il est essentiel de délimiter le terme « didactique ». Selon le dictionnaire 

Larousse en ligne, la notion de « didactique » est définie comme une « science ayant pour 

objet les méthodes d’enseignement » (Larousse, s.v. didactique). En ce sens, l’origine du 

terme, issue du grec didaktikós (« concernant l’enseignement ») et du verbe didaskein 

(« enseigner »), révèle déjà une orientation claire vers l’enseignement plutôt que vers 

l’apprentissage. Ainsi, pendant des siècles, la didactique est centrée sur le processus 

d’enseignement, mettant l’accent sur la figure de l’enseignant, qui est chargé de mettre 

en place l’apprentissage. Il aura aussi pour mission de définir les objectifs, de choisir les 

moyens et les méthodes et d’évaluer les résultats. En d’autres termes, l’enseignant est le 

responsable de transmettre les savoirs, tandis que le devoir de l’apprenant se réduit à faire 

les tâches imposées et à mémoriser les notions nouvelles (Holec, 1991). 

Cependant, Szulc (1997, cité par Grabowska, 2022) souligne qu’à partir du XIXe 

siècle, des penseurs comme John Dewey ont initié un changement dans le parcours de la 

didactique des langues, à travers la conception d’une nouvelle éducation – illustrée par la 

formule learning by doing, « apprendre en faisant » –, qui valorise l’expérience et l’action 

dans le processus d’enseignement/apprentissage. De cette manière, les méthodes 

didactiques traditionnelles perdent leur force et la fonction de l’enseignant commence à 

être sujet de réflexion. Dans cette nouvelle perspective, on remplace la figure du « maître 

transmetteur » et de l’« élève consommateur d’un savoir qui lui est extérieur » (Cuq et 

Gruca, 2020 : 132), par une conception active et individualisée de l’apprentissage. En 

d’autres termes, on passe du statut d’enseignant en tant que porteur de connaissance à 

celui de facilitateur d’apprentissage. Ainsi, grâce à cette approche, le savoir est conçu 

comme « une coconstruction, et son appropriation dépend à la fois des stratégies 

déployées par l’apprenant et des méthodologies convoquées par l’enseignant » (ibid).  

Cette évolution se consolide au fil des années à travers plusieurs courants 

pédagogiques et diverses méthodologies. Comme le souligne Puren (2007), une 
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multiplication des modes d’enseignement/apprentissage s’est produit tout au long des 

années, et la didactique des langues étrangères se trouve donc « à la croisée des 

méthodes » (p.7).  Ainsi, à présent, la DLE ne se limite plus à un modèle unique, mais 

s’appuie sur une pluralité d’approches conditionnées par les contextes et les profils des 

apprenants. 

Dans ce cadre, il est pertinent de rappeler brièvement les principales 

méthodologies présentées par Cuq et Gruca (2020), qui ont marqué l’histoire de 

l’enseignement/apprentissage du FLE. Tout d’abord, la méthodologie traditionnelle, 

fondée sur la « grammaire-traduction » ou « lecture-traduction », domine jusqu’au XIXe 

siècle, privilégiant la langue écrite, la traduction et la grammaire (p.265). Ensuite, la 

méthodologie directe, apparue au début du XXe siècle, interdit l’utilisation de la langue 

maternelle, en favorisant une immersion totale dans la langue cible et en promouvant 

plusieurs méthodes modernes, notamment « les méthodes orale et active » (p.268). Ainsi, 

au milieu du XXe siècle, se développent la méthodologie audio-orale (MAO), centrée sur 

la mémorisation et l’imitation, et la méthodologie structurale globale audiovisuelle 

(SGAV), qui « plonge l’étudiant dans une situation de communication qu’il perçoit 

d’abord globalement par voie audiovisuelle » (p.271). Ces approches introduisent une 

dimension plus communicative et contextuelle dans l’enseignement/apprentissage de 

langues, en dépassant progressivement la simple transmission de savoirs linguistiques.  

Cependant, c’est à partir des années 1970, que se produit une véritable rupture 

avec la méthodologie grammaire-traduction. La perspective communicative des années 

1980 met en valeur les dimensions sociolinguistique et pragmatique de la communication, 

promeut l’utilisation de documents authentiques et d’activités plus créatives et place, pour 

la première fois, l’apprenant au centre du processus d’enseignement/apprentissage. Cette 

évolution didactique a ainsi préparé le terrain à l’émergence de la perspective actionnelle 

du début des années 2000 (cf. 2.6.2). Celle-ci considère l’apprenant comme un acteur 

social, impliqué dans la réalisation de tâches significatives, intégrant des compétences 

linguistiques, mais aussi culturelles et sociales (Conseil de l’Europe, 2001). Nous nous 

intéressons surtout à ces dernières perspectives, qui ouvrent la voie à l’intégration de 

pratiques informelles et de supports numériques dans le processus didactique.  

En ce sens, d’après Holec (1991), la reconnaissance de l’autonomie de l’apprenant 

dans la DLE, notamment dans le FLE, commence à ressortir à partir des années 70, à une 

période où la recherche se tourne vers des voies alternatives focalisées sur l’apprenant et 
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l’apprentissage. L’auteur formule alors une question fondamentale : « comment 

apprendre une langue sans se la faire enseigner ? » (Holec, 1991 : 1).  

Pour pouvoir répondre à cette question, il faut définir les termes 

d’« autodirection », d’« autorégulation » et d’« autoformation », très employés dans la 

littérature scientifique. L’« autodirection » se produit lorsque l’apprenant est capable de 

choisir ses propres objectifs, ses méthodes et ses outils d’apprentissage, c’est-à-dire, 

quand « la totalité des rôles d'apprentissage peut être assumée par les apprenants eux-

mêmes » (Holec, 1991 : 2). Cette notion se différencie de l’« autorégulation », parce que 

celle-ci renvoie plutôt aux activités cognitives de l’individu, en d’autres mots, aux buts, 

aux métaconnaissances et aux stratégies (Grabowska, 2022 : 46).  Finalement, le terme 

d’« autoformation » reste plus difficile à cerner. Désignant étymologiquement l’action de 

se donner une forme à soi-même, cette notion renvoie à un ensemble de pratiques 

organisées, qui mettent en valeur l’idée d’autonomie en formation, et qui englobent, 

contrairement à l’autodirection et l’autorégulation, une dimension sociale et contextuelle. 

Ainsi, Tremblay décrit le processus de la manière suivante :  

Situation éducative (pédagogique ou andragogique), scolaire ou extrascolaire, 

favorable à la réalisation d'un projet pendant lequel la plus grande motivation 

d'une personne est d'acquérir des connaissances (savoir) et des habiletés (savoir-

faire) ou de procéder à un changement durable en soi-même (savoir-être). Pour ce 

faire, cette personne assume un contrôle prépondérant en regard d'une ou de 

plusieurs dimensions de son projet : contenu, objectifs, ressources, démarche et 

évaluation (Tremblay 2003 : 42). 

Dans son ouvrage L’autoformation (2003), Tremblay propose un modèle de 

processus qui est formé par trois composantes : « auto », « eco » et « histo ». D’abord, la 

composante « auto » renvoie à l’individu lui-même, avec ses motivations, ses 

compétences et ses aptitudes ; la composante « eco » concerne l’environnement éducatif 

et extrascolaire ; finalement la composante « histo » signale le contexte historique et 

social qui favorise le changement du paradigme social et l’émergence de l’autonomie 

dans l’apprentissage. Cette perspective anticipe la perspective écologique sur laquelle 

nous appuierons notre travail (cf. 2.4), en soulignant que tout apprentissage est 

conditionné à la fois par des dimensions internes et externes à l’apprenant.   
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 Dans ce contexte, la dimension « auto », centrée sur l’individu, joue un rôle clé 

dans l’apprentissage informel, vu qu’elle est profondément liée à la dimension affective 

du processus d’apprentissage, décrite par Toffoli et Sockett (2010). Ceux-ci affirment que 

les motivations qui poussent à s’engager dans des pratiques informelles sont souvent 

personnelles, émotionnelles et sociales. Comme ils l’expliquent eux-mêmes, la 

motivation, dans ce contexte, est soutenue par le plaisir, la curiosité ou l’intention de 

communication, donnant à l’apprentissage informel une énorme puissance, vu que le 

développement langagier devient un sous-produit d’activités non éducatives en 

apparence. 

Ce lien entre affect, motivation et autonomie est également présent dans la théorie 

de Zimmerman (2000), qui parle de l’autorégulation de l’apprentissage (self-regulated 

learning) comme l’ensemble de « self-generated thoughts, feelings, and actions that are 

planned and cyclically adapted to the attainment of personal goals »1 (Zimmerman, 2000 : 

14). Selon lui, l’apprenant autorégulé fixe des objectifs, choisit des stratégies, contrôle 

ses progrès et adapte ses méthodes s’il est nécessaire. Ce processus cyclique met en avant 

les « auto-réactions », c’est-à-dire, les réactions affectives et comportementales, qui 

influencent directement la motivation pour la prochaine tâche. Ainsi, ce système 

sociocognitif est très complexe et n’implique pas toujours un aboutissement, vu qu’il 

« peut expliquer à la fois la persévérance et le sentiment d’épanouissement des individus 

performants, ainsi que l’évitement et les doutes de soi chez ceux qui ne réussissent pas » 

(Zimmerman, 2000 : 24).   

Ces nouvelles approches qui donnent une importance clé à l’apprenant sont 

particulièrement pertinentes pour comprendre l’apprentissage informel, où la motivation 

joue un rôle déterminant. Ainsi, en lien avec ces nouvelles approches de la didactique des 

langues étrangères, Cuq (2003) définit la notion d’« apprendre à apprendre » comme suit :  

S'engager dans un apprentissage dont l'objectif est d'acquérir les savoirs et les 

savoir-faire constitutifs de la capacité d'apprendre, c'est-à-dire de la capacité de 

préparer et de prendre les décisions concernant la définition, les contenus, 

l'évaluation et la gestion d'un programme d'apprentissage (Cuq, 2003 : 21). 

 
1 « Pensées, émotions et actions auto-générées, qui sont planifiées et adaptées de manière cyclique en vue 

d’atteindre des objectifs personnels » (notre traduction). 



14 

 

Selon l’auteur, ce type d’apprentissage s’organise autour de trois volets 

complémentaires : « la culture langagière », « la culture d’apprentissage » et « la 

compétence méthodologique ». Ainsi, pour apprendre une langue, il ne suffit pas d’imiter, 

mais il est essentiel d’apprendre à choisir des stratégies efficaces selon ses besoins.  Pour 

acquérir cette capacité, il est nécessaire de développer des techniques de conscientisation 

(auto-observation, réflexion sur la langue maternelle) et de réaliser des activités fondées 

sur le principe du learning by doing (Cuq, 2003 : 21-22). 

Ainsi, apprendre est un processus complexe qui implique une multitude de facteurs. 

L’évolution des conceptions de l’apprentissage dans la DLE, marquée par le déplacement 

de l’attention de l’enseignant vers l’apprenant, a permis de mettre en lumière des notions 

fondamentales, telles que l’autonomie, la motivation et l’autorégulation, des phénomènes 

centraux dans la didactique moderne. À la suite, pour mieux comprendre les dynamiques 

actuelles d’apprentissage, notamment du FLE, nous allons examiner les différents types 

d’apprentissages.  

 

2.2. Typologie des apprentissages : formel, non formel et informel 

Les différents processus d’apprentissage sont un phénomène complexe et 

hétérogène, qui peut se produire dans des contextes variés et sous des formes multiples. 

Dans ce cadre, certains chercheurs comme Cross (2007 : 16), différencient deux 

dimensions de l’apprentissage : formelle et informelle, mettant en avant qu’il ne s’agit 

pas de deux catégories fermées, mais plutôt de deux séries d’un continuum 

d’apprentissage. Cependant, il est largement accepté dans le champ de la didactique une 

typologie tripartite (Colley, Hodkinson et Malcolm, 2003 ; Schugurensky, 2007 ; 

Mangenot, 2013), qui va des environnements didactiques traditionnels à des 

méthodologies plus flexibles et autodirigées : l’apprentissage formel, non formel et 

informel. En effet, cette classification a été reconnue par les études européennes menées 

notamment par le Centre européen pour le développement de la formation professionnelle 

(Cedefop, 2007) et le Conseil de l’Union Européenne (2012), qui ont intégré et promu 

l’apprentissage non-formel et informel dans les politiques éducatives.  

Néanmoins, bien qu’elles semblent être des catégories claires et délimitées, leurs 

frontières sont vagues et peuvent se confondre. Par conséquent, on ne parle pas de 

concepts discontinus et isolés, mais comme Cross (2007) l’indique lui-même, on réfère à 
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un continuum où l’on peut trouver des pratiques formelles chez les informelles et vice-

versa. C’est pour cette raison que certains chercheurs préfèrent parler de situations 

d’apprentissages plutôt que d’apprentissage formel ou informel (Grabowska, 2022).  

D’abord, l’apprentissage formel renvoie à une éducation bien structurée et 

institutionnalisée donnée dans des établissements officiels. C’est un système 

hiérarchique, l’État se situant au sommet et l’élève à la base, et propédeutique, parce que 

les étudiants sont divisés en niveaux avec des programmes et des objectifs explicites. Il 

est nécessaire d’atteindre les buts fixés pour passer de niveaux et cela constitue 

traditionnellement la finalité ultime du cours. Ainsi, il utilise des titres ou des 

certifications qui s’obtiennent à travers un système d’évaluation rigide (Schugurensky, 

2007). Il s’agit du modèle dominant dans les systèmes éducatifs contemporains, mais on 

observe actuellement un changement remarquable dans le domaine de la didactique 

moderne en raison d’une évolution méthodologique s’appuyant sur une approche plus 

active et communicative (cf. 2.1).  

L’apprentissage non-formel, quant à lui, est souvent lié à des activités 

extrascolaires, c’est-à-dire, c’est celui qui se produit en dehors des institutions de 

l’éducation formelle. Il continue à être dans une certaine mesure structuré, possédant des 

délais, des supports et des objectifs (Mangenot, 2011). Cependant, les programmes et les 

exigences sont plus flexibles et moins stricts, comme on peut trouver dans « les cours de 

langue, les leçons de conduite et de cuisine, les formations techniques, les classes de 

travaux manuels, les leçons de tennis, les cours de yoga, les formations syndicales, les 

stages d’écriture et d’autres programmes du même genre » (Schugurensky, 2007 : 14). 

Ces expériences, à mi-chemin entre l’apprentissage formel et l’informel, se situent dans 

le cadre des activités extra-scolaires, qui répondent souvent à une volonté personnelle de 

se former dans un contexte plus flexible que l’école traditionnelle.  

Quant à l’apprentissage informel, il désigne l’ensemble d’expériences 

d’apprentissage qui ne font pas partie des structures éducatives formelles ou alternatives. 

Il se situe ainsi aux marges et se définit par négation, étant tout ce qui n’est ni formel ni 

non-formel. On trouve ces situations dans la famille, la communauté, à travers les loisirs, 

les échanges sociaux ou la recherche personnelle, aujourd’hui plus accessible et simple 

(Schugurensky, 2007).  
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Au fil des ans, cette classification a conduit à une hiérarchisation des systèmes, 

considérant les savoirs acquis dans le cadre informel moins prestigieux que ceux issus 

des institutions éducatives (Schugurensky, 2007). Cependant, cette hiérarchie, qui situe à 

la base l’apprentissage informel, est paradoxal, parce que comme Tough (1999) l’illustre 

lui-même à travers une métaphore, de la même façon que l’iceberg cache la majorité de 

sa structure en dessous de l’eau, les acquisitions scolaires ne sont qu’une petite partie 

visible de la totalité des apprentissages. De la même manière, Colley, Hodkinson et 

Malcolm (2003) mettent en garde contre les risques de hiérarchiser ces formes 

d’apprentissage ou de les opposer pleinement. Ils suggèrent d’analyser les situations 

d’apprentissage à travers le lieu, le processus, les objectifs et le contenu, quatre aspects 

clés qui permettent d’identifier un continuum où les éléments formels et informels 

s’entrelacent.  

Dans ce sens, l’apprentissage formel et informel ne se contredisent pas, mais ils 

peuvent coexister, ce que nous tenterons de démontrer au long de ce travail. Cette 

conception rejoint celle défendue par Cuq et Gruca (2020 : 444), qui rappellent que « c'est 

la recherche d'un degré maximal d'autonomie régulée qui est visé dans les centres de 

ressources en langues (CRL) ». Ainsi, le but de l’enseignement dans la didactique est de 

rendre l’apprenant progressivement autonome, et c’est justement ce passage du guidage 

à l’autoguidage qui ouvre la voie à des formes d’apprentissage de plus en plus variées, 

notamment en dehors des cadres traditionnels. Dans la section suivante, nous nous 

attacherons à expliquer plus en détail l’apprentissage informel, qui occupe une place 

centrale dans notre démarche. 

  

2.3. L’apprentissage informel : caractéristiques et enjeux  

Ayant lieu en dehors des cadres institutionnels, l’apprentissage informel concerne 

selon Colley, Hodkinson et Malcolm (2003 : 4) « everyday social practices and everyday 

knowledge »2. Dans ce qui suit, nous nous concentrerons sur les différents défis que pose 

ce type d’apprentissage, en raison de sa nature parfois non-intentionnelle et difficilement 

observable et évaluable.  

 
2 « Les pratiques sociales quotidiennes et les savoirs de tous les jours » (notre traduction).  
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En effet, l’apprentissage informel peut prendre un certain nombre de formes 

différentes. Schugurensky (2007 : 15) propose de le définir d’abord comme un « lieu » 

symbolique dans lequel se déroule cet apprentissage : « tout apprentissage acquis en 

dehors des programmes de l’éducation formelle et non-formelle », puis comme 

« méthode », se produisant à travers des formes spontanées et naturelles, autrement dit, 

des formes non structurées ou dirigées.  

Par ailleurs, l’auteur décrit les différentes situations d’apprentissage informel 

selon l’intention et la conscience. À l’aide de ces critères, il identifie trois formes 

d’apprentissage informel : l’« apprentissage auto-dirigé », l’« apprentissage fortuit » et   

« la socialisation ». Premièrement, dans les apprentissages auto-dirigés, les apprenants 

ont pour but d’apprendre quelque chose (intentionnel) et reconnaissent avoir assimilé un 

contenu (conscient). Deuxièmement, les apprentissages fortuits indiquent une situation 

où l’apprenant n’a aucune intention d’apprendre (non intentionnel), mais après avoir 

réalisé une activité, il constate qu’il a appris quelque chose (conscient). Finalement, la 

socialisation se développe de manière plus naturelle à travers les expériences de la vie 

quotidienne. Les individus intègrent des valeurs, des comportements, des attitudes, des 

compétences et des connaissances sans avoir ni l’intention d’apprendre ni la conscience 

qu’un apprentissage est en train de se produire (Schugurensky, 2007). Ces distinctions 

sont pertinentes pour notre objet d’étude, puisque les résultats de l’enquête menée auprès 

des apprenants de langues étrangères (cf. 5) démontrent qu’ils s’engagent volontairement 

dans des activités numériques pour progresser (apprentissage auto-dirigé), découvrent de 

nouvelles connaissances de manière imprévue (apprentissage fortuit), et participent à des 

échanges sociaux en ligne (socialisation).  

À ce stade de notre travail, on constate que la nature de l’apprentissage informel 

est souvent difficile à délimiter, et cela pose plusieurs défis aux chercheurs. Son manque 

de structure, son caractère diffus, son attache à tout type d’activités et surtout sa 

dépendance par rapport à l’individu rendent leur identification plus complexe. Ainsi, 

comme tout ce qui est difficile à structurer et à définir est souvent évité, en particulier 

dans le domaine scientifique, la reconnaissance de l'apprentissage informel s’est fait 

attendre. C’est ce que Schugurensky (2007 : 14) appelle, le « défi conceptuel », qui 

consiste à mieux comprendre les différentes formes que peut prendre cet apprentissage et 

ses caractéristiques les plus importantes, pour éviter qu’il reste comme une catégorie 

marginale.  
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L’auteur propose trois défis supplémentaires au-delà du défi conceptuel autour de 

l’apprentissage informel : le « défi méthodologique », le « défi de reconnaissance » et le 

« défi pédagogique ». En effet, concernant le premier défi, comme les apprentissages 

informels ne suivent pas un programme structuré, ils nécessitent de nouvelles stratégies 

de recherche capables de clarifier ces activités implicites et parfois inconscientes, ce qui 

constitue la deuxième grande difficulté de ce type d’apprentissage. En parallèle, se pose 

le défi de reconnaissance : bien que l’apprentissage informel se trouve dans la vie 

quotidienne des individus, il est souvent invisible dans les institutions éducatives. Cela 

incite à repenser ce que nous valorisons, comme le met en avant Schugurensky (2007), 

en s’appuyant sur les principes de la VAE (Validation des Acquis de l’Expérience), qui 

favorise la reconnaissance, par les établissements éducatifs, des apprentissages acquis en 

dehors des systèmes officiels. Ainsi, il s’agit de valoriser les apprentissages par 

l’expérience et tout « ce que savent les gens et ce qu’ils sont capables de 

faire » (Schugurensky, 2007 : 21). Enfin, le défi pédagogique, dont nous parlerons plus 

loin (cf. 2.6.3), réfère au fait de savoir comment les environnements éducatifs peuvent ou 

doivent intégrer les pratiques informelles. Il ne s’agit pas de les formaliser, mais 

d’encourager les apprenants à tirer parti de leurs interactions quotidiennes (Schugurensky, 

2007). 

Ces défis sont fondamentaux pour légitimer les apports réels de ces expériences 

et créer un système plus inclusif et plus ancré dans les trajectoires personnelles des 

apprenants. De cette manière, la recherche sur les pratiques informelles s’est fortement 

développée au cours des quarante dernières années, et plus particulièrement au cours des 

vingt dernières (Kusyk et Sockett, 2012 ; Alves et Ferreira, 2016 ; Donohoe, 2022 ; 

Dejean et Soubrié, 2022).  

Cette intensification d’intérêt n’est pas dû au hasard, mais correspond à 

l’émergence des technologies numériques, qui ont profondément transformé les modes 

d’accès à l’information et les possibilités d’apprentissage. Les technologies de 

l’information et de la communication nous permettent aujourd’hui d’accéder de manière 

instantanée, directe et facile à tout type d’information. Ainsi, l’Internet est actuellement 

connecté aux personnes, ce qui signifie qu’apprendre ne consiste plus à savoir faire les 

choses seul, mais à savoir profiter des avantages que le Net nous fournit, devenant la 

plateforme d’apprentissage du futur (Cross, 2007). Ces environnements offrent de 

nombreuses opportunités d’apprentissage : la télévision et la radio, les plateformes 
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audiovisuelles comme Netflix, Prime Vidéo ou YouTube, les plateformes-audio, comme 

Spotify, Appel Podcasts, Podimo, Deezer, les jeux vidéo en ligne, les réseaux sociaux 

comme TikTok, Instagram, Twitter/X, Facebook, les MOOCs (Massive Open Online 

Course), les applications mobiles, comme Duolingo, Babbel, Tandem.  

Un des avantages fondamentaux de ces outils liés à des activités informelles réside 

dans leur dimension motivante intrinsèque, étant donné qu’ils sont employés 

principalement pour se divertir et se détendre. En ce sens, Kusyk et Sockett (2012) 

soutiennent que lors des situations informelles, l’attention de l’usager d’une langue 

étrangère est dirigée vers la compréhension du contenu plutôt que sur l’apprentissage des 

structures linguistiques, ce qui fait qu’il intériorise naturellement des éléments de la 

langue.  

En somme, les pratiques numériques tendent à confirmer qu’apprendre n’est plus 

un acte isolé et limité à la salle de classe, mais un processus qui s’inscrit dans une 

multitude d’environnements, de rythmes et de formes d’engagement. Cette 

transformation de perspective appelle à une redéfinition théorique de l’apprentissage, qui 

va favoriser l’émergence du concept d’« écologie de l’apprentissage », que nous 

analyserons dans la section suivante.  

 

2.4. Une nouvelle approche : « écologie de l’apprentissage » 

La complexité croissante des contextes d’apprentissage et l’émergence des 

environnements numériques ont conduit plusieurs chercheurs à adopter une approche 

écologique de l’apprentissage. Celle-ci permet de dépasser les oppositions traditionnelles 

entre apprentissage formel et informel, en considérant l’apprentissage comme un 

phénomène dynamique et en constante interaction avec l’environnement (Grabowska, 

2022).  

Van Lier (2004) considère que l’apprentissage ne peut pas être séparé du contexte 

dans lequel il se produit. Pour lui, l’approche écologique est fondamentalement « a world 

vieuw, a way of being and acting in the world that has an impact on how we conduct our 

lives, how we relate to others and to the environment, and of course also, how we conceive 
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of teaching and learning »3 (Van Lier, 2004 : 86). Ainsi, l’apprentissage est perçu par 

l’auteur comme un système ouvert, dans lequel des dimensions multiples interagissent, 

telles que la perception, l’action, la relation et la qualité de l’expérience éducative.  

De même, Barron (2004 : 6, citée par Grabowska, 2022) décrit l’écologie de 

l’apprenant comme « l’ensemble des contextes accessibles à lui, physiques ou virtuels, 

incluant des configurations d’activités, des ressources matérielles et relationnelles qui 

offrent des possibilités d’apprentissage ». De cette manière, l’apprentissage est vu comme 

un processus intégré dans l’écologie de vie de l’apprenant, qui est donc conditionné par 

les opportunités que lui offre son environnement, c’est-à-dire, par les ressources, tant 

humaines (famille, enseignants, pairs) que matérielles (technologies, livres, objets) et 

même émotionnelles (Grabowska, 2022). Celles-ci sont appelées « affordances », terme 

employé pour la première fois par Gibson (1959, cité par Grabowska, 2022), désignant 

les possibilités offertes par l’environnement que l’individu peut exploiter. 

Cette approche est complétée par la théorie des systèmes dynamiques complexes 

développée par Larsen-Freeman et Cameron (2008), qui montrent qu’un même dispositif 

pédagogique ou un même environnement d’apprentissage ne produit pas les mêmes 

effets, car chaque apprenant évolue dans une écologie unique. Dans cette perspective, 

l’apprentissage ne consiste plus en une progression linéaire, mais en un processus très 

conditionné qui interagit avec l’environnement et qui change constamment (ibid).  

Cela implique de dépasser le cadre de l’enseignement uniformisé, pour 

reconnaître la diversité des parcours, des expériences et le rôle actif de l’apprenant dans 

un processus d’acquisition personnel. C’est l’apprenant qui, en interagissant avec le 

contexte qui l’entoure, profite ou non, des affordances que ce dernier lui offre. De cette 

manière, cette approche privilégie des méthodes qualitatives centrées sur la variation 

individuelle, et non sur la recherche des idées universelles, étant donné qu’on ne peut pas 

déduire des caractéristiques individuelles à partir de tendances de groupe, ni l’inverse 

(Grabowska, 2022).   

Ainsi, comme Cross (2003) le signale quelques lignes plus haut, l’apprentissage 

peut être conçu comme un continuum intégré, c’est-à-dire, comme le produit d’un 

 
3 « Une vision du monde, une manière d’être et d’agir dans le monde qui influence notre façon de vivre, 

notre relation aux autres et à l’environnement, et bien sûr, notre conception de l’enseignement et de 

l’apprentissage » (notre traduction).  
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processus d’hybridation, où les différentes expériences, qu’elles aient lieu en classe, à la 

maison, dans un jeu vidéo, ou sur Internet, aident à construire un savoir concret. De cette 

façon, l’écologie de l’apprentissage nous permet de considérer l’apprentissage informel 

comme une activité valide, et met en avant l’idée qu’il serait préférable d’abandonner 

l’opposition stricte entre apprentissage formel et informel, pour parler d’une vision de la 

formation comme un processus défini au cours de l’expérience même. C’est justement 

cette idée qui est au centre de l’éducation moderne, qui considère la formation comme un 

processus permanent, qui vise à faciliter l’apprentissage des élèves, et qui privilégie 

surtout le fait d’« apprendre à apprendre » (Núñez, Solano, González-Pienda, Rosário, 

2006).  

En somme, cette nouvelle approche nous invite à reconsidérer les modalités 

d’acquisition des savoirs, à travers une perspective plus flexible et contextuelle de 

l’apprentissage, et à repenser l’apprentissage des langues étrangères, en particulier dans 

un monde où les médias numériques se multiplient. C’est justement ce que nous 

explorerons dans la partie suivante.  

 

2.5. L’approche écologique appliquée à l’apprentissage des langues étrangères 

Le développement des technologies numériques et la diversité des parcours 

éducatifs ont conduit à une redéfinition profonde de l’apprentissage, notamment dans le 

champ du FLE. Nous allons examiner ici l’intérêt croissant de l’apprentissage informel 

dans la didactique des langues étrangères, tout en l’abordant à travers une perspective 

écologique, qui considère l’acte d’apprendre comme profondément lié à l’environnement 

de l’individu.  

Peu à peu, les apprentissages informels commencent à intéresser les didacticiens 

de tous les domaines, notamment les linguistes. D’après Galisson (1989), apprendre des 

langues étrangères n’est pas équivalent à apprendre des mathématiques, de la physique, 

de l’histoire ou de la littérature. Contrairement à ces domaines, où les savoirs sont 

expliqués et ensuite appris, l’acquisition des langues étrangères se rapproche plutôt des 

activités, comme « la marche, la natation, le chant » (Galisson, 1989 : 110). En effet, selon 

Little (2015, cité par Grabowska, 2022), les enseignants peuvent fournir de nombreuses 

notions sur la langue, mais ils ne peuvent pas transmettre la langue elle-même. 
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Ainsi, dans le champ spécifique de la DLE, devenue progressivement une 

discipline autonome, on a constaté une tentative de conceptualiser l’apprentissage 

informel. Sockett est l’un des premiers théoriciens de l’apprentissage informel dans le 

champ de la DLE. D’après sa théorie, l’apprentissage informel est « toute activité 

entreprise en dehors d’un quelconque contexte académique impliquant l’utilisation de 

ressources qui ne sont pas conçues à l’origine comme des outils pédagogiques, et qui 

conduit au développement du système langagier en L2 d’un apprenant » (Sockett, 2015 : 

128). Selon l’auteur, les individus n’ont pas toujours une volonté d’apprendre, et ils ne 

sont parfois pas conscients du processus qu’ils sont en train de mener à bout.  

Ce processus est, selon Grabowska (2022), hautement contextuel et conditionné 

par de nombreuses variables, qui influent sur le parcours de l’apprenant. Celles-ci peuvent 

être analysées à trois niveaux : « micro », incluant des facteurs personnels comme l’âge, 

les capacités cognitives, les motivations, les ressources financières, le style 

d’apprentissage, « méso », comprenant l’environnement proche de  l’individu, les langues 

présentes dans le milieu quotidien, les méthodes et les outils pédagogiques, et « macro », 

qui concerne les politiques linguistiques, le contexte socioéducatif, la valorisation sociale 

du plurilinguisme et de l’éducation en général (Grabowska 2022 :13). En fonction de ces 

observations, l’auteure reformule la définition de l'apprentissage informel des langues 

étrangères proposée initialement par Sockett. Elle offre une nouvelle définition du 

concept :  

Toute activité entreprise en autonomie dans une écologie d'apprentissage non 

hiérarchique, impliquant une adaptation constante aux affordances de 

l'environnement et conduisant au développement de la compétence en LE selon 

une trajectoire personnelle et en fonction de besoins communicatifs émergeant au 

cours de l'activité même (Grabowska, 2022 : 89). 

Ce changement de perspective permet d’adopter une vision plus inclusive et 

réaliste de l’apprentissage des langues étrangères, intégrant les pratiques hybrides qui 

caractérisent notre époque, et regardant l’apprentissage non comme un processus unique, 

mais comme une série d’émergences. L’auteure utilise l’exemple actuel de la pandémie 

du COVID-19, qui a transformé de manière significative la procédure d'enseignement à 

l’échelle mondiale. En effet, les enseignants ont dû s’adapter à une situation 

extraordinaire dans laquelle l'utilisation de la technologie a été nécessaire à 

l'enseignement. Ainsi, on a connu l’apprentissage à distance, l'utilisation massive de la 



23 

 

vidéoconférence, l'expansion des ressources numériques des bibliothèques ou l'utilisation 

de l'Internet comme outil d'apprentissage (Grabowska, 2022). On constate donc que 

l'écosystème exerce une influence à un niveau général et individuel, conditionnant ainsi 

les trajectoires personnelles des apprenants de langues étrangères.  

Dans ce contexte, le rôle du numérique se situe au centre des recherches, 

notamment grâce à des auteurs comme Toffoli, Sockett et Kusyk. Les deux premiers 

auteurs traitent pour la première fois ce type d’activités, en soulignant la participation 

élevée des parlants non natifs aux activités de loisir en ligne impliquant l’anglais, comme 

l’écoute de musique ou le visionnage de séries (Toffoli et Sockett, 2010). Dans un 

deuxième temps, Sockett (2011) analyse l’impact des séries télévisées sur l’apprentissage 

des séquences lexicales, qu’il appelle « chunks », en montrant que les individus exposés 

régulièrement à ces contenus les connaissent mieux. Il réfère à des structures 

grammaticales qui utilisent, par exemple, les verbes « to do », « to want to », « to have to 

», « to need » et « to know », qui sont problématiques pour les apprenants français. Ces 

résultats sont confirmés par Kusyk et Sockett (2012), qui mènent à bout une recherche 

empirique, qui démontre une amélioration significative de la reconnaissance des 

expressions idiomatiques et de la compréhension contextuelle chez les étudiants qui ont 

regardé des contenus audiovisuels en anglais.  

À l’heure actuelle, l’apprenant se développe dans un environnement multimédia 

qui crée des espaces de communication plus authentiques (Cuq et Gruca, 2020). 

Cependant, selon Mangenot (cité par Cuq et Gruca, 2020), même si ces activités motivent 

et augmentent souvent la confiance des apprenants dans leurs compétences 

communicatives, elles peuvent aussi déclencher un certain blocage.  L’auteur met donc 

en lumière que le guidage et l’accompagnement deviennent absolument centraux : « la 

difficulté se situant dans l’équilibre entre autonomie et le guidage » (Cuq et Gruca, 2020 

: 443-444).  

En somme, ces apports théoriques et empiriques soulignent que l’apprentissage 

informel, loin d’être une alternative secondaire, s’intègre de plus en plus dans 

l’expérience des apprenants de langues étrangères, notamment dans la didactique du FLE. 

Cela appelle à une reconfiguration des cadres d’apprentissage, ce que nous contemplerons 

dans la section suivante.  
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2.6. L’apprentissage informel en FLE 

Le progrès technologique et la relation entre l’autonomie et le guidage posent de 

nouvelles questions à la didactique du FLE, notamment en ce qui concerne la diversité 

croissante des profils d’apprentissage et l’intégration de leurs pratiques informelles dans 

les cadres d’apprentissage formels. C’est à cela que nous allons consacrer cette section, 

en analysant les caractéristiques des apprenants dans les contextes informels.  

 

2.6.1. Les profils des apprenants 

Le dictionnaire Larousse en ligne définit le terme « apprenant » comme une 

« personne qui suit un enseignement quelconque » (s.v. « apprenant », Larousse en ligne). 

Cette approche suit la conception traditionnelle de la didactique, en considérant 

l’apprenant comme synonyme d’enseigné ou d’élève (cf. 2.1). Ainsi, cette définition nous 

paraît insuffisante dans le contexte contemporain des langues étrangères. En effet, 

Cuq (2003 : 21), définit la notion comme : « acteur social possédant une identité 

personnelle » et, de même, il décrit l’« apprentissage » comme « une forme de médiation 

sociale ». L’apprenant apparaît non plus comme un simple bénéficiaire d’enseignement, 

mais comme un acteur de son propre apprentissage, construisant ses savoirs à travers 

l’interaction sociale. 

Cette vision est partagée par Holec (1991), qui critique explicitement l’idée selon 

laquelle apprendre une langue nécessite obligatoirement un enseignement. Il pose, 

comme nous l’avons déjà vu (cf. 2.1), une question fondatrice : « comment apprendre une 

langue sans se la faire enseigner ? ». Cette dernière anticipe sa théorie sur le profil de 

l’apprenant autodirigé, capable de définir ses propres objectifs, méthodes, stratégies et 

modalités d’évaluation. Cependant, cette autonomie s’acquiert progressivement, parce 

qu’un apprenant peut avoir besoin de guidage extérieur pour arriver à l’acte 

d’apprentissage, c’est-à-dire qu’un apprentissage autodirigé est forcément autonome, 

mais l’inverse n’est pas toujours vrai (Holec, 1991). En d’autres termes, l’autonomie n’est 

pas synonyme d’autoapprentissage, ni d’apprentissage solitaire.   

Par ailleurs, cette recherche d’autonomie est liée aux méthodes modernes centrées 

sur les parcours individuels des apprenants, qui nous amènent en même temps à la 

question de motivation, particulièrement dans les contextes informels. Selon Ryan et Deci 

(2000), la motivation peut être extrinsèque, orientée vers des récompenses ou contraintes 
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externes, ou intrinsèque, liée au plaisir et à l’intérêt personnel pour la tâche. Cette dernière 

joue un rôle déterminant dans les contextes informels et l’usage des technologies 

numériques, ce que nous confirmerons plus loin grâce à l’enquête menée auprès des 

apprenants de langues étrangères et de FLE (cf. 3). Ainsi, l’apprenant choisit librement 

d’écouter de la musique, de regarder des séries et des films ou d’interagir sur les réseaux 

sociaux par intérêt propre. Mais, il faut remarquer que les parcours et les motivations sont 

différents pour chaque apprenant. En effet, les recherches empiriques, comme celle de 

Dejean et Soubrié (2022) sur l’intégration de Facebook dans un cours de FLE auprès 

d’adultes migrants, confirment l’existence de profils hétérogènes, et montre que certains 

apprenants augmentent leur confiance et leur motivation grâce aux interactions 

numériques, tandis que d’autres ne s’impliquent pas du tout. On peut donc dire que, même 

si les médias numériques –ou, par extension, d’autres situations d’apprentissage–, sont 

effectifs, ils ne conviennent pas à tout le monde de la même manière.  

Ainsi, les apprenants ne forment pas un groupe homogène, mais un large éventail 

de profils qui vont de l’apprenant totalement autonome à celui qui a besoin de guidage 

pour chercher son indépendance.   

Dans le cadre de ce travail, il est essentiel de prendre en compte cette diversité de 

profils et de motivations, car elle conditionne directement l’efficacité des activités 

pédagogiques que nous proposerons. L’enquête menée auprès des étudiants de langue 

étrangère (cf. Annexe 1) nous permettra d’identifier ces profils, leurs pratiques 

informelles et leurs sources de motivation, ce qui nous aidera à élaborer des activités 

pédagogiques adaptés au contexte de la classe et aux apprenants de FLE. Dans la section 

suivante, nous explorerons le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues 

(CECRL), cadre de référence précieux pour développer des approches pédagogiques plus 

personnalisés et capables d’intégrer les pratiques informelles des apprenants.  

 

2.6.2. Le CECRL et l’apprentissage informel  

Après plusieurs années de recherche linguistique par les États membres du 

Conseil de l’Europe, le CECRL s’est établi aujourd’hui comme un outil fondamental pour 

l’enseignement, l’apprentissage et l’évaluation des langues étrangères en Europe. Son 

objectif est de fournir une base commune d’apprentissage, pour développer des 

programmes, des examens, des manuels de langues et des niveaux de compétence, 
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décrivant ce que les apprenants doivent maitriser pour communiquer efficacement, y 

compris les compétences linguistiques, mais aussi sociales et culturelles. En d’autres 

termes, le CECRL fournit un cadre de référence commun qui permet aux formateurs et 

aux institutions de certification de définir des objectifs d’apprentissage précis, 

d’harmoniser les méthodes pédagogiques et d’évaluation et d’assurer la comparabilité des 

niveaux de compétence linguistique entre les différents systèmes éducatifs européens 

(Conseil de l’Europe, 2001). 

Selon le Conseil de l’Europe (2001), l’enseignement des langues étrangères doit 

promouvoir le plurilinguisme, non pas comme une simple accumulation de langues, mais 

comme la capacité de mobiliser différentes ressources linguistiques en fonction des 

contextes et des interlocuteurs. Cette approche didactique est en accord avec les théories 

didactiques modernes, vu qu’elle est centrée sur l’apprenant et ses besoins, considérant la 

connaissance d’une langue comme une compétence dynamique et individuelle, c’est-à-

dire, variable en fonction de chaque étudiant, et proposant des parcours différents et 

adaptés à chacun.  

Pour le CECRL, l’apprentissage des langues étrangères est ainsi conçu comme un 

processus de type actionnel qui « considère avant tout l’usager et l’apprenant d’une 

langue comme des acteurs sociaux ayant à accomplir des tâches (qui ne sont pas 

seulement langagières) dans des circonstances et un environnement donnés, à l’intérieur 

d’un domaine d’action particulier » (Conseil de l’Europe, 2001 : 15). Dans cette optique, 

les activités langagières (parler, écouter, lire, écrire) ne sont pas de fins en soi, mais 

s’inscrivent dans des actions sociales qui leur donnent un sens et une finalité. Ainsi, selon 

le Cadre (Conseil de l’Europe, 2001 : 16), une tâche se définit comme « toute visée 

actionnelle que l’acteur se représente comme devant parvenir à un résultat donné en 

fonction d’un problème à résoudre, d’une obligation à remplir, d’un but qu’on s’est fixé ». 

La perspective actionnelle implique que l’apprentissage d’une langue mobilise non 

seulement des compétences linguistiques, mais aussi des « ressources cognitives, 

affectives, volitives et sociales de l’apprenant » (Conseil de l’Europe, 2001 : 15).  

Ainsi, l’apprentissage d’une langue ne se limite pas à la mémorisation de règles 

linguistiques, mais a pour but de développer une compétence à communiquer, intégrant 

les dimensions linguistiques, sociolinguistique et pragmatique. On passe d’une logique 

traditionnelle, purement communicative, à une approche plus ample qui perçoit la langue 

comme un outil d’action sociale. En d’autres termes, apprendre une langue ne se limite 
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pas à acquérir des connaissances grammaticales ou lexicales, il s’agit plutôt de mobiliser 

des compétences et des ressources pour réaliser des actions concrètes en interaction avec 

d’autres individus (ibid).  

L’apprentissage informel s’inscrit dans cette perspective actionnelle, car dans ces 

situations, l’apprenant utilise la langue comme un outil d’action. L’apprentissage informel 

crée des tâches ou des situations réels et authentiques qui renforcent les différentes 

habilités (linguistiques et sociales) des apprenants.  

Par ailleurs, dans la perspective du Cadre, toutes les compétences humaines, 

linguistiques et non linguistiques, contribuent à la capacité de communiquer.  Le Cadre 

décrit une liste de compétences générales : les « savoirs » (connaissances générales du 

monde et des cultures), les « savoir-faire » (capacités pratiques et procédurales), les 

« savoir-être » (attitudes, valeurs, confiance en soi) et les « savoir-apprendre » (capacité 

à tirer parti de l’expérience).  

Ces compétences générales s’articulent avec les compétences communicatives 

spécifiques : la « compétence linguistique », qui réfère au lexique, à la grammaire, à la 

phonologie et à l’orthographe (Conseil de l’Europe, 2001 : 87), la « compétence 

sociolinguistique » (Conseil de l’Europe, 2001 : 93) et la « compétence pragmatique » 

(Conseil de l’Europe, 2001 : 96). Cela marque une évolution d’une approche strictement 

communicative vers une perspective plus large, où apprendre une langue signifie acquérir 

des connaissances linguistiques, mais aussi savoir les utiliser dans des contextes réels, 

adaptées aux normes sociales et aux intentions communicatives.  

Dans ce contexte, les environnements numériques et les médias sociaux offrent 

des contextes authentiques et stimulants qui permettent de développer chacune des 

compétences décrites dans le Cadre, tout en facilitant l’autonomie des apprenants. 

L’usage de plateformes audio-visuelles, des réseaux sociaux ou des applications comme 

Tandem ou HelloTalk proportionnent plus qu’un simple outil d’apprentissage linguistique 

limité au lexique, à la grammaire ou à la prononciation. En effet, leur utilisation permet 

aussi de s’exposer à un input authentique, d’interagir avec d’autres usagers, de 

comprendre des normes sociolinguistiques et de développer des stratégies pragmatiques 

indispensables pour une communication efficace dans des contextes réels, ce qui définit 

le but de la perspective actionnelle. Nous considérons donc que le CECRL constitue une 
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base théorique solide pour faire évoluer l’enseignement des langues étrangères en général, 

et l’apprentissage informel en particulier. 

D’autre part, les compétences linguistiques, déjà mentionnées, se développent à 

travers des activités de réception, de production, d’interaction et de médiation, pouvant 

décomposer l’événement communicatif en quatre activités langagières principales : 

parler, écrire, écouter et lire.  Les deux premières activités sont des formes de production, 

tandis que les deux suivantes constituent des formes de réception (Conseil de l’Europe, 

2001 : 48-60).  

Comme nous l’avons indiqué précédemment, dans les dernières années, 

l’apprentissage informel et les outils numériques offrent aux apprenants de nouvelles 

possibilités de progresser dans leurs compétences de réception et de production, tant à 

l’oral qu’à l’écrit. Par exemple, on peut travailler la réception orale en écoutant de la 

musique ou des Podcasts, en regardant des films et des séries en VO ou des vidéos sur 

YouTube, en passant du temps sur les réseaux sociaux, en regardant des vidéos sur 

TikTok, Instagram ou Facebook. De plus, si on lit des livres, des notices de montage de 

meubles, des menus, des recettes, des catalogues, entre autres, on tirera profit d’un 

apprentissage naturel et autonome dans le domaine de la réception écrite. Actuellement, 

ces mêmes compétences peuvent également se développer grâce à la lecture de la presse 

en ligne, des livres électroniques ou des contenus publiés sur les réseaux sociaux. En ce 

qui concerne la production orale, on peut maintenir des conversations spontanées avec 

d’autres interlocuteurs, employer des applications comme Tandem ou HelloTalk, faire des 

appels vidéo, envoyer des audios ou jouer à des jeux vidéo en ligne impliquant une 

interaction avec d’autres joueurs. Quant à la production écrite, il est possible de chatter 

avec des amis, d’écrire des blogs personnels, de publier sur les réseaux sociaux ou de 

répondre à des publications.  

Comme on peut le voir, les supports numériques offrent des espaces authentiques 

et variés où les quatre compétences définies dans le CECRL –compréhension orale, 

compréhension écrite, production orale et production écrite–, peuvent se développer de 

manière naturelle et motivante. En utilisant ces outils, l’apprentissage informel permet 

aux apprenants de pratiquer la langue dans des contextes réels et pas uniquement 

académiques. Ainsi, d’après nous, le CECRL constitue une base théorique pertinente pour 

élaborer des activités pédagogiques intégrant les pratiques informelles et centrés sur la 

diversité des parcours d’apprentissage.  
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Par ailleurs, nous considérons essentiel de décrire les niveaux de compétence 

définis par le Cadre afin de situer les pratiques d’apprentissage informel en FLE. Le Cadre 

propose une échelle de niveaux de compétences, de A1 à C2, qui « fournissent une grille 

conceptuelle que les utilisateurs exploiteront pour décrire leur système » (Conseil de 

l’Europe, 2001 : 23). Chacun de ces niveaux décrit de manière précise ce qu’un apprenant 

doit être capable de dire, d’écrire ou de comprendre dans des contextes variés. Dans le 

cadre de notre travail, nous accorderons une attention particulière aux niveaux B1 et B2, 

car ceux-ci correspondent au moment où l’utilisateur d’une langue devient indépendant, 

pouvant comprendre et produire des discours familiers, mais aussi des actes de 

communication plus complexes et détaillés, notamment liés à ses centres d’intérêt 

personnels.  

Pour mieux illustrer les compétences attendues aux niveaux B1 et B2 du CECRL, 

nous présentons ci-dessous un extrait tiré de ce document. Ainsi, la Figure 1 reproduit la 

description détaillée de ces niveaux, permettant de situer les attentes qui serviront de base 

à notre proposition pédagogique :  

Figure 1.- Les attentes de l’utilisateur indépendant 

 

Ainsi, les niveaux B1 et B2 sont des étapes où les apprenants commencent à 

acquérir des ressources linguistiques suffisantes pour être capables de tirer réellement 

parti des ressources numériques, et de s’engager de manière autonome dans les tâches. 

En effet, les compétences attendues pour un niveau B1, liées aux sujets familiers et aux 

domaines d’intérêt de l’apprenant, sont particulièrement en lien avec l’apprentissage 

informel, qui s’appuie souvent sur des activités spontanées et quotidiennes. Ainsi, des 

tâches typiques informelles, telles que parler de ses goûts musicaux, raconter des 

anecdotes sur des réseaux sociaux ou regarder des vidéos sur des sujets quotidiens font 

partie des expectatives d’un apprenant niveaux B1.  
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Quant au niveau B2, il se caractérisé par la capacité à comprendre des textes plus 

complexes et à s’exprimer clairement sur des nombreux sujets et questions d’actualité. 

Ces exigences sont également nécessaires pour des nombreuses activités informelles dont 

nous parlons, puisque les environnements numériques offrent aussi des espaces où les 

individus peuvent échanger des opinions, débattre, rédiger des critiques, regarder des 

vidéos, des films sur des sujets plus complexes. Les podcasts, les articles de presse, les 

vidéos sur Youtube, les débats ou discussions peuvent prendre les deux styles.  

Ces niveaux B1 et B2 constituent donc une base particulière pertinente pour 

réfléchir sur l’intégration des pratiques informelles à l’enseignement du FLE. C’est 

pourquoi notre proposition didactique (cf. 4) s’appuiera sur ces niveaux de référence.  

Le point suivant s’attachera à analyser les enjeux pédagogiques que représente 

l’intégration de l’apprentissage informel dans l’enseignement formel du FLE. Nous 

examinerons donc comment articuler de manière cohérente les cadres institutionnels et 

les pratiques informelles des apprenants.  

 

2.6.3. Les enjeux pédagogiques  

À l’heure actuelle, l’enseignement du FLE est confronté à une réalité inévitable 

issue de l’exposition constante au français au-delà des salles de classe. Les apprenants 

évoluent dans un environnement numérique qui permet une connexion plus motivante 

avec la langue, ce qui pousse à repenser les dynamiques pédagogiques dans les cadres 

traditionnels d’apprentissage de la langue. 

Actuellement, on peut trouver trois scénarios curriculaires d’apprentissage du 

FLE en Europe : un apprentissage uniquement formel (le plus traditionnel), un parcours 

exclusivement informel (favorisé par l’émergence des affordances numériques), ou une 

situation mixte, combinant les différents modèles d’apprentissage : formels, non formels 

et informels. Cette dernière approche est défendue par les didacticiens, vu qu’elle serait   

la plus adaptée aux besoins des étudiants, dans la mesure où elle est capable d’améliorer 

considérablement le processus d’apprentissage (Kusyk et Sockett, 2012 ; Donohoe, 2022 

; Oliveira Santos, 2022). En effet, dans les situations formelles, le temps d’exposition à 

la langue est réduit aux heures de cours et les interactions sont souvent artificielles et peu 

authentiques, ce qui impose des limitations importantes aux apprenants. Mais, les médias 
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numériques ont transformé les opportunités d’être en contact constant et réel avec la 

langue (Grabowska, 2022).  

 Il faut d’ailleurs souligner que l’intégration des apprentissages formels, non 

formels et informels a déjà été promue par les politiques linguistiques de l’Union 

européenne. En effet, la Recommandation du Conseil du 22 mai 2018 sur les compétences 

clés pour l’éducation et la formation tout au long de la vie, reconnait que les 

connaissances linguistiques doivent être complétés avec des aptitudes acquises dans des 

contextes variés, et que l’apprentissage informel et non formel jouent un rôle important  

dans la construction de compétences interpersonnelles et cognitives, telles que la pensée 

critique, la créativité, la résolution de problèmes, qui facilitent le processus 

d’apprentissage tout au long de la vie (Conseil de l’Union européenne, 2018).  

Ainsi, on peut presque affirmer que l’apprentissage exclusivement formel est 

limité, puisque les expériences informelles sont partout. Celles-ci influencent largement 

la pédagogie contemporaine, notamment à travers l’intégration des TIC (Technologies de 

l’Information et de la Communication) en classe, devenant donc des TICE (Technologies 

de l’Information et de la Communication pour l’Enseignement) (Cuq et Gruca, 2020).  

Cependant, l’apprentissage hybride –entre formel et informel– implique des défis. 

L’un des principaux consiste à préserver son caractère libre et motivant. Par exemple, si 

on essaie de reproduire en classe des activités typiquement informelles – regarder une 

série en français et faire une activité ensuite –, on court le risque de les institutionnaliser 

et de neutraliser les aspects affectifs et spontanés de ces expériences (Grabowska, 2022). 

En d’autres termes, la spontanéité de la communication en classe peut se perdre, surtout 

lorsque les étudiants sont évalués, parce que cela tend à produire du stress et de l’anxiété.  

Cette conception de l’apprentissage renvoie à la question des objectifs et de la 

conscience de l’apprenant. Dans les cadres informels, les buts ne sont pas toujours 

éducatifs, mais plutôt ludiques, vu qu’il s’agit souvent de s’amuser, de se détendre ou 

d’interagir avec d’autres. Ce sont ce que la théorie de la complexité (Larsen-Freeman et 

Cameron, 2008) appelle des « attracteurs », c’est-à-dire, des éléments qui rendent 

l’activité plaisante et motivante et qui favorisent indirectement l’acquisition linguistique.  

Pourtant, Mangenot (cité par Cuq et Gruca, 2020) affirme que, malgré la 

motivation des apprenants et la confiance que ce type d’activités inspire, les pratiques 

informelles peuvent provoquer chez eux un certain blocage. C’est pourquoi, l’auteur 
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souligne que le guidage et l’accompagnement en FLE deviennent essentiels : « la 

difficulté se situant dans l’équilibre entre l’autonomie et le guidage » (Cuq et Gruca, 2020 

: 444). Ainsi, nous considérons que la combinaison de l’enseignement formel et informel 

peut être la clé pour le développement de l’autonomie de l’apprenant, en l’aidant à 

surmonter certains blocages ou des difficultés d’organisation, et en l’aidant à percevoir 

les ressources externes disponibles dans l’environnement, qu’il n’avait pas apprécié 

auparavant.  

En somme, à l’heure actuelle, les médias numériques constituent de nombreuses 

affordances qui peuvent être exploitées par les apprenants, mais aussi par les enseignants. 

En effet, comme le soulignent Cuq et Gruca (2020 : 437), « l’enseignement s’est toujours 

appuyé autant que possible sur les possibilités techniques de son époque ». Ainsi, 

introduire des expériences informelles dans la classe de FLE est essentiel, tout en donnant 

aussi aux apprenants les outils pour les reconnaître et les utiliser selon leurs propres 

besoins et préférences. L’hybridation pédagogique repose donc sur ce que les auteurs 

appellent « le contrat didactique » (Cuq et Gruca, 2020 :  111), un accord mutuel entre 

enseignants et apprenants sur les objectifs et les méthodes à employer. En ce sens, « pour 

qu’elle ait quelque chance de succès, la médiation suppose entre la partie apprenante et 

la partie enseignante un projet commun » (ibid). Ce sont précisément ces principes du 

contrat qui régissent notre enquête, dont l’analyse constituera la section suivante. 

 

3. Enquête auprès d’apprenants de langues étrangères : analyse de terrain  

Après avoir examiné les évolutions des conceptions de l’apprentissage et la place 

des pratiques informelles et des médias numériques dans la DLE, il nous paraît essentiel 

d’observer ces phénomènes sur le terrain. Ainsi, dans cette section nous analyserons les 

résultats d’une enquête menée auprès des apprenants de langues étrangères, afin de 

connaître leurs pratiques, leurs perceptions et leurs besoins à propos de l’apprentissage 

informel et des médias numériques. Nous présentons d’abord, les objectifs et la démarche 

méthodologique adoptée. 
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3.1. Objectifs et méthodologie de l’enquête 

L’objectif de cette section est d’explorer dans quelle mesure les apprenants 

perçoivent et utilisent les médias numériques, notamment dans le cadre de l’apprentissage 

informel des langues étrangères. Partant de l’hypothèse que ces pratiques peuvent 

contribuer à un apprentissage efficace, cette étude a pour but de mieux comprendre les 

attitudes, croyances et habitudes des apprenants afin d’adapter, à l’avenir, des 

propositions pédagogiques à leurs besoins. Ainsi, nous avons élaboré un premier 

questionnaire, plus étendu, destiné à un public indifférencié (cf. Annexe 1), et un 

deuxième questionnaire qui prête une attention particulière aux étudiants de FLE (cf. 

Annexe 2). 

De cette manière, l’enquête porte sur l’usage quotidien que les étudiants font des 

médias numériques, sur leurs perceptions quant à leur utilisation pour l’apprentissage des 

langues secondes, ainsi que sur l’intégration de ces activités informelles dans le cadre 

éducatif, entre autres aspects.  

Quant à la démarche méthodologique suivie, un total de 77 personnes a participé 

à l’enquête. La majorité des répondants ont entre 20 et 23 ans, ce qui reflète un profil 

typique d’étudiants universitaires. Un petit pourcentage a moins de 20 ans (des étudiants 

de baccalauréat) ou plus de 25 ans, incluant quelques cas isolés jusqu’à 57 ans 

(travailleurs). Sur les 23 participants inscrits en FLE, 43,5% déclarent avoir un niveau 

intermédiaire (B1-B2), suivis de 34,8% indiquant un niveau avancé (C1-C2). 

L’enquête a été réalisée à l’aide de formulaires créés avec Google Forms et les 

questions incluses ont été formulées selon différents formats, en fonction de leur nature. 

Le questionnaire de l’Annexe 1, conçu pour explorer les usages et les perceptions des 

outils numériques dans l’apprentissage des langues étrangères en général, comprend 11 

questions, dont 9 à choix fermé : cinq n’autorisent qu’une seule réponse, tandis que les 

autres permettent de cocher plusieurs options. Les deux dernières questions sont à réponse 

ouverte, laissant à chaque participant la possibilité de s’exprimer librement. Le 

questionnaire de l’Annexe 2, visant à recueillir les avis et usages des étudiants inscrits en 

FLE, comprend quatre questions à choix unique et une question à réponse libre.  

Les questionnaires ont été diffusés sur les réseaux sociaux, en particulier sur 

WhatsApp, au cours du mois de mai 2025. Leur administration n’a rencontré aucune 

difficulté particulière. 
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3.2. Analyse et discussion des résultats 

Une première analyse correspond à l’étude des résultats quantitatifs issus des 

questions fermées, et une seconde analyse concerne les résultats qualitatifs, c’est-à-dire 

ceux issus des réponses ouvertes, qui montrent les opinions et les motivations des 

participants.  

 

3.2.1. Résultats quantitatifs de l’enquête  

Les résultats montrent que la totalité des participants utilisent les médias 

numériques hors du cadre institutionnel. La quasi-totalité des répondants (90,9 %) déclare 

les utiliser tous les jours, et le 9,1 % restant les utilise plusieurs fois par semaine. Cela 

confirme l’une de nos hypothèses de départ, selon laquelle les outils numériques font 

partie intégrante des activités quotidiennes des jeunes adultes.  

Le tableau ci-dessous (cf. Figure 2) montre que les médias les plus utilisés sont 

les réseaux sociaux, les plateformes de musique et de podcasts, les films ou séries et les 

vidéos en ligne, bien que la lecture de la presse numérique, des blogs et des forums 

intéresse également plus de la moitié des répondants. Ce type d'exposition régulière à des 

contenus authentiques est en cohérence avec les théories de l'apprentissage informel 

exposés dans les sections précédentes (cf. 2.3 et 2.6.2), notamment l'idée défendue par de 

nombreux auteurs (Kusyk et Sockett, 2012, Toffoli et Sockett, 2015, Donohoe, 2022, 

Grabowska 2022, entre autres) selon laquelle un input riche favorise l’acquisition 

linguistique. Il s’agit d’une socialisation langagière implicite, telle que la décrit 

Schugurensky (2007) (cf. 2.3), rendue possible par l’usage de médias numériques dans 

des contextes naturels de communication :  
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Figure 2.- Médias numériques employés par les apprenants de LE 

 

En ce qui concerne l’opinion des apprenants par rapport aux outils numériques, 

une quasi-unanimité (98,7 %) estime que les médias numériques favorisent 

l’apprentissage linguistique. En effet, 84,4 % les ont déjà utilisés à cette fin. Ainsi, la 

Figure 3 démontre que la perception globale des médias est très positive. 93,5 % des 

répondants considèrent qu’ils permettent d’apprendre du vocabulaire de manière 

naturelle, comme le conçoivent Sockett, Kusyk et Toffoli (Kusyk et Sockett, 2012 ; 

Toffoli et Sockett, 2015). Il s’agit d’un apprentissage qui émerge d’une immersion dans 

des contextes réels et motivants, caractéristique essentielle de l’apprentissage informel 

selon ces auteurs. 57,1% remarquent que ces outils peuvent être conçus seulement pour 

se divertir et se détendre, sans un objectif concret de la part de l’usager. Cela renforce 

aussi la notion de socialisation linguistique naturelle défendue par Schugurensky (2007), 

où l’individu apprend sans intention éducative explicite, mais simplement en participant 

à des environnements informels, notamment numériques. Par ailleurs, 85,7 % des 

participants mettent en lumière qu’ils améliorent la compréhension orale, et 71,4 % 

considèrent qu’ils s’exposent à la langue cible de façon authentique, rappelant ainsi les 

théories mentionnées précédemment. Finalement, 55,8 % d’entre eux soulignent que ces 

outils numériques favorisent l’autonomie, un concept central dans les travaux de Holec 

(1991), mais aussi chez Van Lier (2004). Celui-ci souligne l’importance d’accepter la 
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diversité des variables impliquées dans le processus d’apprentissage, ainsi que 

l’interaction entre différentes formes d’apprentissage :  

Figure 3.- Perception des médias par les apprenants de LE 

 

Cette perception favorable se retrouve également dans les réponses à la question 

portant sur l'intégration de ces pratiques à l’enseignement formel, présentées dans la 

Figure 4 : 87 % des répondants y sont favorables, 10,4 % restent indécis, et seuls 2,6 % 

(une personne) y sont opposés :  

Figure 4.- Apprentissage informel numérique en classe 
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Quant aux apprenants de FLE, 76,5 % des étudiants utilisent les médias 

numériques pour apprendre la langue. Parmi eux, 35,7 % les utilisent tous les jours, 42,9 

% plusieurs fois par semaine, 7,1% une fois par semaine et les autres apprenants qui ont 

répondu au questionnaire les utilisent plus rarement (14,3%). Certains soulignent 

également une meilleure intégration du français dans leur quotidien. Dans cette 

perspective, la Figure 5 reflète que la totalité des répondants sont favorables à 

l’intégration des pratiques informelles dans les cours de FLE, 71,4% se déclarant tout à 

fait d’accord et 28,6% plutôt d’accord : 

Figure 5.- Usages numériques informels et intérêt pour le FLE 

 

Dans ce qui suit, nous allons exposer les résultats qualitatifs de l’enquête pour 

mieux comprendre les motivations et les perceptions personnelles des apprenants. 

   

3.2.2. Résultats qualitatifs  

Les résultats qualitatifs de l’enquête confirment fortement les conclusions tirées 

des données quantitatives, notamment la perception positive des médias numériques 

comme outils d’apprentissage, l’idée qu’ils contribuent à l’acquisition d’une langue de 

manière plus naturelle et motivante et la conviction qu’il serait bénéfique d’intégrer ces 

pratiques dans les cours de FLE.  
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Ainsi, en réponse à la question de savoir si l’apprentissage informel devrait être 

intégré aux cours de langue, les participants ont répondu par l’affirmative, en soulignant 

de manière récurrente des notions comme « utile », « divertissant », « motivant », 

« dynamique », « intéressant », « naturel ». Une autre idée répétée dans les réponses est 

que ces pratiques constituent une aide précieuse pour apprendre le vocabulaire familier, 

qui n’est pas abordé dans les cours de langue. Ainsi, beaucoup d’entre eux considèrent 

que ces pratiques rendent l’apprentissage plus agréable, permettent une exposition à la 

langue cible plus authentique, et facilitent l’acquisition de compétences et connaissances 

qui peuvent être employées au quotidien.  

Même parmi les participants les plus réservés (10,4%), les raisons évoquées sont 

la crainte d’une imposition excessive ou l’idée que ces pratiques ne doivent pas devenir 

le cœur de l’enseignement. Cela signifie qu’ils ne sont pas contraires à l’incorporation de 

l’apprentissage informel dans les cours de FLE, mais seulement à son intégration si celle-

ci devient trop marquée. Comme une possible réponse à cette crainte, nous pouvons 

affirmer que ce travail ne vise pas à promouvoir une substitution de l’enseignement 

formel, mais à offrir des outils qui permettent aux apprenants de maximiser les ressources 

numériques et informelles. Il s’agit de créer une passerelle entre les usages spontanés et 

les objectifs pédagogiques, afin de favoriser une exposition régulière à la langue, à 

l’intérieur et aussi à l’extérieur de la salle de classe, pour un apprentissage plus efficace, 

rapide et agréable.  

Quant à la dernière question à choix multiple (cf. Annexe 1), elle porte sur les 

observations ou les suggestions que les participants souhaiteraient adresser aux 

enseignants. Les idées récurrentes sont celles de proposer des supports authentiques 

(vidéos, podcasts, chansons), adapter les contenus aux centres d’intérêt des étudiants, 

favoriser des projets collaboratifs, proposer des thèmes d’actualité et des débats, et mêler 

apprentissage formel et informel de manière dynamique.  

Ces observations confirment le besoin d’une pédagogie plus en rapport avec les 

pratiques réelles des apprenants, et elles permettent d’ouvrir la voie à des projets 

pédagogiques futurs.  
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3.3. Synthèse des résultats et validation des hypothèses 

Les résultats de l’enquête permettent de confirmer les hypothèses formulées au 

début de ce travail. Nous avons suggéré que les pratiques informelles et, en particulier 

celles issues des médias numériques, étaient perçues comme bénéfiques pour 

l’acquisition des langues étrangères, et qu’elles jouaient, effectivement, un rôle important 

dans ce processus d’apprentissage.  

Les données recueillies démontrent qu’il existe un consensus clair sur les 

avantages de ces pratiques : contribuer à la motivation des apprenants, à l’enrichissement 

de leur vocabulaire, au développement de leur compréhension orale et à leur autonomie, 

entre autres. De plus, la majorité des participants exprime le souhait d’intégrer de manière 

complémentaire ces ressources dans l’enseignement formel, ce qui valide pleinement 

notre hypothèse, selon laquelle l’apprentissage informel peut devenir un outil 

pédagogique dans le cadre du FLE. Les suggestions formulées aux enseignants appellent 

justement à l’adaptation des contenus, tout en prenant en compte les intérêts des étudiants.  

Ainsi, les résultats de l’enquête menée auprès des étudiants de LE et de FLE font 

écho à l’évolution méthodologique décrite par Cuq et Gruca (2020) (cf. 2.1), selon 

lesquels l’enseignement des langues étrangères est passé d’une approche traditionnelle, 

centrée sur la transmission des savoirs, à des méthodologies plus communicatives, actives 

et centrées sur l’apprenant.  

Dans cette perspective, il paraît indispensable de poursuivre les recherches à ce 

sujet, pour proposer aux enseignants des pistes concrètes pour relier les usages informels 

à l’enseignement formel. Selon nous, c’est là une des clés essentielles pour parvenir à un 

apprentissage des langues engageant et efficace.  

En ce sens, nous allons présenter une proposition didactique centrée sur 

l’apprentissage informel à travers les médias numériques, sans laisser de côté les 

différentes compétences à acquérir par les apprenants de FLE.  

 

4. Proposition didactique  

Selon les résultats de l’enquête menée auprès des apprenants de LE (cf. 3), 96,1% 

des participants déclarent écouter de la musique pendant leur temps libre, ce qui indique 
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que cette pratique informelle constitue une habitude quotidienne fortement motivante 

pour les apprenants. Partant de cette observation et nous appuyant sur la perspective 

actionnelle recommandée par le CECRL, il paraît pertinent d’intégrer en classe des 

supports authentiques issus de ces pratiques informelles, afin de renforcer la motivation 

et la continuité entre apprentissage formel et informel. Ci-après, nous présenterons un 

ensemble d’activités qui composent une séance pédagogique complète.  

 

4.1. Contextualisation de la proposition 

La présente proposition s’inscrit dans le cadre de l’enseignement du FLE à un 

public universitaire situé au niveau B1 ou B2 du CECRL, et prend en compte les quatre 

compétences langagières définies par celui-ci : compréhension orale, compréhension 

écrite, production orale et production écrite. Nous proposons plusieurs activités 

pédagogiques basées sur la chanson « Dommage » de Bigflo et Oli, qui constitue une 

ressource riche sur le plan linguistique, culturel et thématique, en offrant une réflexion 

sur les choix de vie et les regrets. 

Ainsi, cette proposition s’appuie sur les principes exposés dans notre cadre 

théorique, notamment sur la conception de l’apprentissage informel comme une 

composante essentielle des environnements d’apprentissage linguistique (cf. 2.4 et 2.5). 

L’intégration d’un support authentique tel qu’une chanson, et d’activités spécifiques 

permet de placer les apprenants dans des situations proches de leur réalité sociale, en les 

considérant comme des acteurs sociaux qui doivent accomplir des tâches significatives, 

ce qui constitue le principe central de la perspective actionnelle du CECRL (cf. 2.6.2). 

Par ailleurs, cette démarche favorise le développement de l’autonomie (cf. 2.1) et le 

savoir-apprendre (cf. 2.6.2) des apprenants, objectifs centraux du CECRL, qui prévoit la 

possibilité de « mettre en place un apprentissage auto-dirigé », en permettant à l’apprenant 

de fixer ses propres objectifs « valables et réalistes », de choisir du matériel et de procéder 

à une auto-évaluation (Conseil de l’Europe, 2001 :12).  

Certainement, le lien entre l’apprentissage formel et les ressources numériques et 

culturelles issues des pratiques quotidiennes des apprenants peut contribuer fortement à 

leur autonomie. Cette proposition vise donc à maintenir la motivation des apprenants et à 

favoriser une acquisition effective du FLE. Dans la section suivante, nous expliquerons 

en détail la méthodologie utilisée pour cette proposition.  
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4.2. Méthodologie et approche  

Les activités proposées dans l’Annexe 3 s’inscrivent, principalement, dans la 

perspective actionnelle défendue par le CECRL (cf. 2.6.2). Pour celle-ci, le processus 

d’apprentissage s’effectue autour de tâches authentiques et significatives, dans lesquelles 

les apprenants doivent mobiliser des compétences linguistiques, sociolinguistiques et 

pragmatiques, entre autres, pour accomplir des actions concrètes (Conseil de l’Europe, 

2001). Ainsi, les activités proposées dans l’Annexe 3, telles que participer à un débat, 

rédiger un billet de blog ou rechercher et écouter des informations pour les partager 

postérieurement avec leurs camarades de classe, peuvent être intégrées dans cette 

approche. 

Nous nous sommes également appuyée sur l’approche communicative (cf. 2.1), 

dont l’objectif est « d’apprendre à communiquer en langue étrangère » (Cuq et Gruca, 

2020 : 274). Dans cette méthodologie, l’accent est mis sur la compréhension globale, 

l’interaction, et la créativité, donnant la priorité à la communication et à l’engagement 

des apprenants. En suivant cette approche, la plupart des activités de notre proposition 

incluent une partie d’interaction et de partage entre camarades.  

Par ailleurs, les activités 4 et 5 (cf. Annexe 3), consacrées à la recherche lexicale, 

s’inscrivent plutôt dans la méthodologie directe du XXe siècle (cf. 2.1), qui se caractérise 

par une « approche globale du sens » et par une progression didactique qui part « du 

connu pour aller vers l’inconnu, du plus simple au plus compliqué et du plus concret au 

plus abstrait » (Cuq et Gruca, 2020 : 267). Même si cette approche est historiquement 

antérieure à l’approche communicative et actionnelle, quelques didacticiens considèrent 

qu’elle reste pertinente pour le traitement du lexique, car elle privilégie la construction 

du sens de manière inductive. En ce sens, comme le soulignent Cuq et Gruca (2020 : 365), 

« les activités lexicales méritent mieux que l’oubli », car elles sont souvent très efficaces 

pour les apprenants. Ainsi, en considérant les différentes méthodologies, dans notre 

proposition, le travail lexical n’est pas conçu comme une fin en soi, mais comme une 

étape nécessaire qui permet de préparer les apprenants à des tâches plus complexes, telles 

que le débat ou la production écrite créative (cf. Annexe 3). 
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4.3. Description des activités  

La chanson « Dommage » de Bigflo et Oli constitue une ressource informelle et 

authentique qui permet d’aborder des aspects linguistiques, mais aussi pragmatiques et 

culturels. Les activités de l’Annexe 3 prennent en compte les quatre compétences 

langagières définies par le CECRL, tout en intégrant des dimensions de réflexion 

interculturelles. Ainsi, dans cette section, nous allons présenter les différentes tâches 

prévues pour deux séances de 45 minutes.  

Notre proposition (cf. Annexe 3) commence par un « brainstorming » collectif où 

l’enseignant invite les apprenants à exprimer, pendant quelques minutes, ce que leur 

évoque le mot « dommage ». Dans cette première activité, l’enseignant n’apporte pas la 

définition du terme, mais ce sont les apprenants qui l’élaborent collectivement à partir de 

leurs propres connaissances et expériences. L’objectif de cette activité est de situer les 

apprenants et de faire émerger leurs connaissances lexicales liées au regret et aux 

émotions. Ainsi, les étudiants proposent des mots, des expressions ou des situations qui 

vont servir de base au reste de l’activité.  

Dans la deuxième activité, les apprenants effectuent une brève recherche en 

binômes (10 minutes) sur Bigflo et Oli : biographie, style musical, autres chansons 

connues. Les informations trouvées sont ensuite partagées avec les camarades.  

La troisième tâche consiste à écouter « Dommage » dans son intégralité (environ 

4 minutes), en visionnant en même temps le clip vidéo de la chanson, sans support écrit. 

L’objectif est de comprendre le sujet général de la chanson et d’identifier des mots-clés. 

La prise de notes est facultative, afin que chacun choisisse ce qui lui convient le mieux. 

Après le visionnage, l’enseignant invite les apprenants à partager leurs premières 

impressions.  

Une deuxième écoute est organisée dans la quatrième activité, accompagnée d’un 

texte à trous basé sur les paroles de la chanson. Quant à l’enseignement du vocabulaire, 

Cuq et Gruca (2020 : 367) soulignent qu’« il convient de ne jamais enseigner un mot 

isolément mais toujours en contexte ». C’est pourquoi, nous avons préparé un texte à trous 

que les apprenants doivent compléter en 15 minutes environ. Afin de guider les 

enseignants dans la mise en œuvre de cette activité, nous précisons ici les mots supprimés 

dans les paroles de la chanson : bus, parfum, ressent, timide, collé, aurait, douée, bouée, 

rouillée, routine, usine, affalé, lune, trompé, oublie, avenir, relevée et remords. 
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Ensuite, les apprenants travaillent sur une liste de mots extraits de la chanson, 

qu’ils doivent associer à leurs définitions. Ainsi, la cinquième tâche vise à consolider les 

acquis lexicaux pour préparer les tâches communicatives ultérieures.  

Dans la sixième activité (qui se déroule dans une nouvelle séance), les apprenants 

participent à un débat répondant aux questions suivantes : « Les personnages auraient-ils 

dû agir autrement ? Partagez-vous les paroles finales de la chanson : « Vaut mieux vivre 

avec des remords qu’avec des regrets ? ». Nous jugeons cette activité essentielle, car elle 

favorise la production orale des apprenants, et est l’une des suggestions les plus répétées 

dans l’enquête que nous avons réalisée auprès des apprenants de LE (cf. 3.2.2).  

Finalement, à mi-séance, les apprenants rédigent un court billet de blog ou un 

article imaginant la vie d’un des personnages de la chanson cinq ans après, s’il ou elle 

avait pris une décision différente.  

Dans l’ensemble, ces activités cherchent à créer un lien dynamique entre 

l’apprentissage formel et les pratiques informelles, en cohérence avec les principes de 

l’approche actionnelle et les objectifs du CECRL. Dans la section suivante, nous 

présenterons les compétences mobilisées ou ciblées dans notre proposition. 

  

4.4. Compétences ciblées 

Comme nous l’avons indiqué précédemment, notre séquence pédagogique (cf. 

Annexe 3) se base sur l’écoute d’une chanson de deux artistes francophones, une activité 

de compréhension orale. À partir de celle-ci, nous avons élaboré des activités visant le 

développement des autres compétences langagières définies par le CECRL : la 

compétence linguistique, à travers des activités spécifiques de vocabulaire ou de 

grammaire, notamment traitant du conditionnel passé, et la compétence sociolinguistique 

et pragmatique. Nous avons planifié une séance qui prend en compte les quatre activités 

langagières : la compréhension orale, comme nous l’avons déjà mentionné, la 

compréhension écrite, la production orale et la production écrite.  

Par ailleurs, le Conseil de l’Europe (2001) affirme que la langue et la culture ne 

peuvent pas être considérées comme des unités séparées, vu que « la langue n’est pas 

seulement une donnée essentielle de la culture », mais indique aussi que « c’est aussi un 

moyen d’accès aux manifestations de la culture » (p.12). En ce sens, notre proposition 
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touche également la compétence interculturelle. En effet, cette activité permet d’exposer 

les apprenants à des exemples authentiques de la musique française et cette chanson, en 

particulier, expose des réalités sociales (famille, travail, pression sociale) qui sont à la fois 

des sujets universels et culturels qui font réfléchir les apprenants.  

La séquence didactique est pertinente principalement pour les apprenants de 

niveau B1 du CECRL, un niveau décrit comme celui où l’apprenant « peut comprendre 

les points essentiels quand un langage clair et standard est utilisé et s’il s’agit de choses 

familières dans le travail, à l’école, dans les loisirs, etc. » (Conseil de l’Europe, 2001 : 

24). Cependant, les activités peuvent également être destinées au niveau B2, avec 

certaines adaptations que nous indiquerons dans les différentes activités ci-dessous.  

Quant à la compréhension orale, la chanson « Dommage » constitue un document 

authentique, qui expose les apprenants à un débit natif avec un lexique contemporain et 

une narration structurée. Selon Cuq et Gruca (2020), pour favoriser une écoute active 

chez l’apprenant, il faut « lui donner une tâche précise à accomplir avant l’écoute du 

document » (p.151). Ainsi, dans notre proposition, la compréhension orale est sollicitée à 

travers une écoute globale avec support vidéo, pour comprendre le sujet général, et une 

deuxième écoute détaillée avec texte à trous, afin de renforcer la compréhension 

spécifique et le lexique. De cette manière, l’objectif est que l’apprenant B1 soit capable 

« de comprendre une information factuelle directe sur des sujets de la vie quotidienne 

[…] en reconnaissant les messages généraux et les points de détail » (Conseil de l’Europe, 

2001 : 55). Pour ce niveau, le CECRL impose la condition « que l’articulation soit claire 

et l’accent courant » (ibid.), c’est pourquoi nous avons intégré le texte à trous, afin de 

faciliter la compréhension de certaines expressions ou de mots qui ne sont pas très 

perceptibles dans la chanson. De plus, les mots occultés des paroles que nous avons 

présentés quelques lignes plus haut (cf. 4.3) appartiennent à un vocabulaire courant et 

quotidien, en accord avec les attentes du CECRL. Cependant, un apprenant de niveau B2, 

« peut comprendre une langue orale standard en direct ou à la radio sur des sujets familiers 

et non familiers se rencontrant normalement dans la vie personnelle, sociale, universitaire 

ou professionnelle » (ibid.). Ainsi, l’activité de compréhension orale pourrait être 

complexifiée en réduisant les supports, comme le texte lacunaire.  

En outre, les activités de recherche sur Bigflo et Oli et le travail sur les paroles de 

la chanson développent la compréhension écrite des apprenants. Ces activités peuvent 

être envisagées pour des apprenants au niveau B1, mais aussi au niveau B2, étant donné 
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que le Net offre plusieurs sources de complexité et de longueur variées. Ainsi, comme le 

souligne la Figure 6 ci-dessous, qui illustre les attentes générales de compréhension écrite 

des apprenants B1 et B2, ceux-ci peuvent comprendre des textes factuels ou de 

documents, tels que des biographies et des articles :  

Figure 6.- Compréhension générale de l’écrit (Conseil de l’Europe, 2001 : 57) 

 

L’activité de débat est un élément central de la séquence, permettant de travailler 

à la fois la production orale individuelle et l’interaction orale. Au niveau B1, le Cadre 

précise que l’apprenant « peut donner brièvement raisons et explications relatives à des 

opinions, projets et actions » (Conseil de l’Europe, 2001 : 50) et, en même temps, qu’il 

peut « exprimer sa pensée sur un sujet abstrait ou culturel comme un film, des livres, de 

la musique, etc. » (p. 61) ou « décrire un événement, réel ou imaginaire » (p.49). Ainsi, 

la chanson « Dommage » sert aux apprenants à exprimer leurs opinions personnelles sur 

le sujet central de la chanson, formuler des hypothèses sur ce que les personnages ont 

perdu ou ce qu’ils auraient pu faire autrement, et développer brièvement des arguments 

pour justifier leur point de vue. L’apprenant B2, pour sa part, est capable de réaliser ces 

tâches avec un degré de détail plus complexe, vu qu’il « peut développer une 

argumentation claire, en élargissant et confirmant ses points de vue par des arguments 

secondaires et des exemples pertinents » (Conseil de l’Europe, 2001 : 50).  

Quant à l’interaction, la compréhension et la production sont étroitement liées, car 

on « intègre également la compétence pragmatique : les interlocuteurs, lors d’un échange, 

construisent ensemble un discours conversationnel suivant un principe de coopération en 

tenant compte du cadre contextuel et des contenus implicites véhiculés » (Cuq et Gruca, 

2020 : 171). Dans la proposition didactique, cette dimension interactionnelle et 

pragmatique se manifeste à travers la négociation de sens lors du débat, la prise en compte 

des opinions différentes, l’adaptation du registre et du ton en fonction des interlocuteurs. 

La figure 7, présentée ci-dessous, illustre les exigences du CECRL pour les apprenants 

de B1 et B2 lors d’une interaction orale, telle qu’un débat. Celle-ci nous montre que tant 

les apprenants de B1 que ceux de B2 peuvent réussir à la tâche du débat, mais la différence 

portera sur la complexité de leurs arguments :  
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Figure 7.- Interaction orale générale niveaux B1 et B2 (Conseil de l’Europe, 2001 : 61) 

 

La rédaction d’un billet de blog ou d’un court récit créatif mobilise la production 

écrite des étudiants. Nous proposons de séparer l’écrit de la fonction simplement 

académique à travers le fait d’imaginer être un journaliste, ce qui situe l’apprenant dans 

une situation réelle d’action. Ces pratiques permettent, d’après Cuq et Gruca (2020 : 181), 

de « maitriser les aspects fondamentaux de la production de textes », parce qu’« en 

théâtralisant certains mécanismes langagiers, elles les rendent plus compréhensibles ». 

L’activité créative vise donc à produire un texte narratif bien structuré, à utiliser le 

conditionnel passé pour exprimer des hypothèses ou des regrets et à exprimer des 

émotions. Ces attentes coïncident justement avec les exigences du CECRL sur l’écriture 

créative, que nous exposons à travers la Figure 8 ci-dessous, qui met en avant la capacité 

des apprenants à écrire sur des événements réels ou imaginaires :  

Figure 8.- Écriture créative niveaux B1 et B2 (Conseil de l’Europe, 2001 : 52) 

 

Cependant, l’apprenant de niveau B2 peut décrire des situations détaillées et 

complexes sur une grande variété de sujets, tandis que l’apprenant de niveau B1 est 

capable d’écrire des expériences et des histoires plus simples et plus directes. En ce sens, 

pour le niveau supérieur, la tâche écrite peut être étendue à 150-180 mots. Le reste des 

indications peut se maintenir, mais la différence portera sur l’évaluation.  
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Finalement, en demandant aux apprenants des tâches sociales concrètes visant à 

produire des discours (oraux ou écrits) variés (opinions, argumentations, expériences, 

récit narratif), les apprenants doivent toujours respecter les exigences contextuelles, 

propres à la compétence pragmatique, et adapter leur registre en fonction de 

l’interlocuteur ou du contexte, caractéristique de la compétence sociolinguistique.  

En somme, cette proposition pédagogique a pour finalité de développer un 

ensemble de compétences variées et fondamentales pour le CECRL, permettant aux 

apprenants non seulement de comprendre et de produire des messages, mais aussi 

d’interagir de façon appropriée sur le plan linguistique, socioculturel et pragmatique. Tout 

cela, à travers une perspective interculturelle ouverte. Dans la section suivante, nous 

exposerons le système d’évaluation de la tâche.  

 

4.5. Évaluation  

Avant d’introduire le système d’évaluation, il est nécessaire de rappeler que 

l’objectif de cette proposition est à la fois de faire découvrir aux apprenants des artistes 

francophones contemporains, et d’encourager l’usage des ressources authentiques 

informelles en FLE. Les activités présentées précédemment (cf. 4.3) sont conçues dans la 

perspective selon laquelle l’apprenant et l’enseignant s’engagent dans un « contrat 

didactique » (Cuq et Gruca, 2020 : 111), où ce dernier adopte le rôle de guide et introduit 

l’étudiant à des pratiques motivantes et efficaces susceptibles de favoriser son autonomie. 

Ainsi, nous considérons qu’il serait contre-productif de formaliser excessivement 

l’évaluation ou de la réduire à une note chiffrée, car cela risque de produire de l’anxiété 

ou du rejet chez les apprenants (cf. 2.6.3). Au contraire, les outils numériques et les 

pratiques informelles, comme nous l’avons vu au long de ce travail, doivent mobiliser la 

motivation, la créativité et l’engagement personnel des apprenants.  

L’évaluation que nous proposons ne suit donc pas les principes d’une « évaluation 

normative », qui « classe les apprenants les uns par rapport aux autres » (Conseil de 

l’Europe, 2001 : 140). Tout au long de la séquence, l’évaluation s’intègre aux activités à 

partir des retours constructifs de l’enseignant et, aussi, grâce à la co-évaluation entre pairs.  

 Nous nous appuyons plutôt sur les fondements de l’« évaluation formative », dont 

l’un des principes essentiels est « de comparer l’impression (c’est-à-dire ce que l’on se 
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dit capable de faire sur une liste de contrôle) avec la réalité (c’est-à dire, par exemple, 

écouter un document du type de ceux de la liste de contrôle et voir si on le comprend 

réellement » (Conseil de l’Europe, 2001 : 141). De cette façon, au cas où une évaluation 

serait pertinente, il serait nécessaire de comparer les performances des apprenants aux 

attentes établies pour chaque compétence par le CECRL. Celles-ci ont été présentées dans 

la section précédente (cf. 4.4). 

Nous pensons que le débat et l’exercice d’expression écrite sont les activités qui 

nécessitent le plus une évaluation formelle. C’est pourquoi, il serait recommandé de 

mettre en place des grilles d’évaluation, qui sont « composées de descripteurs qui 

définissent des aspects différents de la compétence à différents niveaux » (Conseil de 

l’Europe, 2001 : 141). Celles-ci peuvent offrir un feed-back plus objectif de la 

participation des étudiants.  

Enfin, les activités mises en place peuvent faire partie d’une « évaluation 

continue » du cours, décrite par le CECRL comme « l’évaluation par l’enseignant et, 

éventuellement, par l’apprenant de performances, de travaux et de projets réalisés pendant 

le cours » (Conseil de l’Europe, 2001 : 140). De cette manière, si la proposition réussit, 

nous encourageons les enseignants à mettre en place des activités similaires qui profitent 

des ressources multiples et riches de l’environnement quotidien des apprenants, et qui 

peuvent ainsi constituer une évaluation continue motivante.  

Dans cette perspective, une dernière activité optionnelle pourrait inviter les 

apprenants à poursuivre leur parcours d’apprentissage en tant qu’acteurs autonomes et 

engagés. Dans ce sens et dans l’objectif de relier l’apprentissage formel et l’apprentissage 

informel, nous considérons que la création d’un mur collaboratif sur Padlet pourrait être 

une tâche très enrichissante. Chaque apprenant serait invité à partager sur ce mur des 

chansons en français qu’il découvre et apprécie. Cette activité permettrait de développer 

la compétence interculturelle, en explorant la diversité des genres, artistes et thématiques 

de la chanson francophone ; de stimuler la motivation et l’autonomie des apprenants, en 

encourageant l’intégration du français dans leurs vies quotidiennes ; d’enrichir leurs 

compétences linguistiques, grâce à l’exposition à une plus grande quantité de ressources 

authentiques et à favoriser la dimension de l’apprentissage.   

En somme, notre proposition pédagogique vise ainsi à démontrer qu’il est 

possible, et même essentiel, d’intégrer les pratiques numériques informelles des 
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apprenants dans un cadre didactique formel, car c’est la clé d’un apprentissage plus 

authentique, personnel et peut-être bien aussi plus efficace.  

 

5. Conclusion  

Cette étude a tenté d’analyser la place de l’apprentissage informel dans 

l’enseignement du FLE à l’ère du numérique. Les recherches théoriques apportées et 

l’analyse de l’enquête menée auprès des apprenants de langues étrangères ont confirmé 

les hypothèses initiales, et apportent des conclusions précieuses sur les enjeux de la DLE. 

D’abord, l’étude a mis en évidence l’évolution remarquable des conceptions 

didactiques au fil des années (cf. 2.1). Contrairement à la méthodologie traditionnelle, 

centrée sur l’enseignant et la transmission des savoirs, la didactique moderne des LE s’est 

orientée vers des approches plus communicatives qui placent l’apprenant au centre du 

processus. Cette évolution se manifeste aujourd’hui à travers la perspective 

communicative et la perspective actionnelle, qui privilégient l’autonomie des étudiants et 

le rôle de la motivation, deux éléments fondamentaux dans l’apprentissage informel.  

L’apprentissage informel a longtemps été sous-estimé, mais il est à présent une 

réalité inéluctable qui fait partie du quotidien des apprenants, notamment grâce à 

l’émergence des technologies numériques. Le cadre théorique ici présenté (cf. 2) a 

confirmé que les outils numériques permettent l’exposition quotidienne et authentique à 

la langue cible, facilitant l’acquisition de compétences linguistiques, sociolinguistiques 

et pragmatiques, fondamentales pour le CECRL.  

Par ailleurs, l’enquête réalisée a montré des réalités révélatrices (cf. 3) : la totalité 

des apprenants utilisent les médias numériques tous les jours ou plusieurs fois par 

semaine, et la majorité d’entre eux les intègre dans leurs parcours d’apprentissage 

linguistique. Les résultats prouvent aussi que ces pratiques sont perçues comme 

motivantes, dynamiques et complémentaires à l’enseignement formel, et qu’elles 

favorisent la richesse lexicale, l’amélioration de la compréhension orale et la motivation 

à apprendre.  

Dans cette perspective, l’approche écologique de l’apprentissage permet de 

comprendre que l’apprentissage est indissociable de son environnement, en considérant 

que celui-ci offre des opportunités d’apprentissage diverses, et que chacun interagit avec 
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lui de manière différente selon ses besoins, ses intérêts et son contexte personnel (cf. 2.). 

De cette manière, les pratiques informelles font partie du quotidien des apprenants, et ne 

pas les exploiter serait perdre des opportunités authentiques et enrichissantes.  

De plus, la plupart des participants de l’enquête considère important d’intégrer 

l’apprentissage informel dans le cadre institutionnel. Toutefois, la formalisation de ces 

pratiques court le risque de détruire leur spontanéité et leur dimension divertissante et 

motivante. La clé semble résider dans ce que Cuq et Gruca appellent le « contrat 

didactique » (cf. 2.6.3), c’est-à-dire dans un équilibre entre autonomie et 

accompagnement. En ce sens, il n’existe pas de dichotomie stricte entre apprentissage 

formel et informel, mais plutôt un continuum d’expériences éducatives, qui se nourrissent 

mutuellement.  

Ainsi, consciente des défis posés par cette intégration, nous avons proposé des 

activités didactiques visant à incorporer les pratiques numériques au sein de 

l’enseignement du FLE (cf. 4). Avec cette proposition, nous avons voulu articuler les 

usages spontanés et quotidiens des apprenants avec les objectifs pédagogiques 

institutionnels, sans perdre la dimension agréable de ces pratiques.  

En somme, ce travail confirme la nécessité de repenser la didactique du FLE à 

l’ère du numérique, puisque l’apprentissage informel offre une précieuse opportunité 

d’enrichir les parcours des apprenants de LE. Nous espérons que ce travail encouragera 

les enseignants à intégrer davantage ces pratiques informelles numériques dans leurs 

cours de FLE, afin de proposer un enseignement/apprentissage toujours plus motivant et 

personnalisé, en phase avec notre époque.  
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Annexe 1 

Enquête auprès des apprenants de LE 
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Annexe 2 

Enquête auprès des apprenants de FLE 
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Annexe 3 

Proposition didactique 
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